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Aborder la justice et le droit en EMC au collège et au lycée :  

 "Le droit et la justice pour vivre en société", "le jugement", "l'engagement" sont des thématiques 

centrales dans les programmes d'EMC. Le professeur peut s'appuyer sur quelques documents sources ex-

traits de cette exposition , afin de faire travailler sa classe sur le droit , la justice, la privation des libertés.  

On mènera dans un premier temps un travail de recherche visant à rappeler quels tribunaux existent en 

France, qui  jugent-ils et en raison de quoi?  Consulter, par exemple, le site suivant : https://

www.justice.gouv.fr 

 On rappellera ensuite les principes et fondements de la justice d'aujourd'hui, qui sévit mais aussi 

répare en trouvant des solutions alternatives à celles de la sanction, y compris en envisageant di-

verses réponses à apporter face aux mineurs délinquants.  L’exposition  « Jeunesse à l’ombre » 

évoque,  de façon chronologique, ces interrogations (utiliser les documents  1, et 6 à 9).  

 Propositions de mise en œuvre pédagogique :  

 Réfléchir , s’interroger sur les spécificités de la justice des mineurs et ses évolutions :  Montrer 

que la justice des mineurs est répressive mais aussi éducative.  

 Faire écrire, s’engager :   Le professeur peut faire écrire un texte respectant la structure du dis-

cours judiciaire, sur le modèle d'une plaidoirie :  

- Les élèves commencent par recueillir les faits (voir le doc.1, Fiche de renseignement du tribunal avec 

avis motivé). 

 - Ils doivent ensuite structurer leur discours en travaillant l'argumentation (en s’appuyant sur les docu-

ments 2 et 3).   

- Ce travail d'écriture peut donner lieu à l'organisation d'un procès avec des rôles attribués à un éduca-

teur, à l'avocat de la défense, au jeune détenu (documents  2 et 3) visant par exemple à devoir convaincre 

l'auditoire (et donc la cour) de la nécessité de donner une chance supplémentaire au jeune et de raccour-

cir sa peine.  

- Faire écrire un article de presse : à la manière de J’Accuse d’E. Zola,  incarner un journaliste qui mène un 

reportage sur la prise en charge des mineurs délinquants (voir les documents 4 à 9).   

 L’ article devra rendre compte de ce qu’il a vu, entendu, auprès des mineurs et des professionnels 

de la justice travaillant à leurs côtés.  

  Pratiquer l’oral , débattre et argumenter :  on pourra  organiser un débat faisant appel aux capa-

cités suivantes :  

- Exercer un jugement critique : confronter des situations concrètes avec des textes de loi (ici, le code pé-

nal).   

- Se questionner sur la nécessité de préserver l’intérêt collectif sur l’intérêt particulier (doc.1 à 4).  

- La question du dilemme, exprimer son jugement : pourquoi est-il nécessaire de priver un individu, même 

mineur,  de certaines de ses libertés?  

- Mettre en voix les discours et plaidoyers  écrits en vue du procès. 



Doc.1 : Fiche de renseignement du tribunal avec avis motivé, décembre 1959. Archives 

dép. de l’Essonne, 1459W/921  



Doc.2 : Dessins d’observation d’un jeune du centre de Savigny-sur-Orge, 1955. Archives 

dép. de l’Essonne, 1459W 463  

 L’originalité des productions réalisées au sein du centre d’observation de Savigny-sur-Orge réside 

dans un dispositif mis en place pour les faire écrire et dessiner. Installés dans une classe pour réaliser les 

exercices, les jeunes pensent qu’il s’agit de simples travaux scolaires de routine. En fait, ces dessins et ré-

dactions sont des batteries de tests expérimentés par des psychologues et médecins psychiatres cher-

chant à détecter et à classifier les troubles de comportements de ces mineurs dits « inadaptés ». Tout 

écart à la norme peut devenir symptôme ou preuve de déviance.  Exemples de consignes données : « 

Écris tout ce qui te passe par la tête sans réfléchir. Fais-le sans tricher, tu verras ce sera amusant » ; « Si 

vous aviez le pouvoir de vous transformer en animal, que choisiriez-vous  ?  » « Dans 6 petits cadres de 8 

cm de côté, dessinez vos souvenirs les plus heureux et les plus malheureux depuis votre naissance  ».  



Doc.3 : Dessin d’observation d’un jeune. Archives dép. de l’Essonne, 1459W/921. 



Doc. 4 : Rédaction d’un jeune du centre de Savigny-sur-Orge, 1950. Archives dép. de l’Es-
sonne, 2593W/5  



Doc.5 : Poème de Gérard, 1962, AHPJM Eta15 Copes Savigny 



Doc. 6 : Emploi du temps des détenus du centre de jeunes détenus de Fleury-Mérogis, 
années 1960,  

Archives nationales 19960148/155  



Doc.  7 : Règlement du centre de jeunes détenus de Fleury-Mérogis, années 1960, Ar-
chives nationales 19960148/152  



Doc. 8 : Les cellules du centre d’observation de Savigny,  Archives de la PJJ,  bab9f 

 



Doc.9 :  Plan et coupes du centre d’observation de  Juvisy-sur-Orge, Archives départe-

mentales de l’Essonne, 1553W1399_61B 

Mettre ici la photo du plan  


